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Bonjour à tous les Cécilois et Céciloises, 
 

Le Festival d’hiver arrive à grands pas et nous vous donnons rendez-vous le samedi           

28 février pour une journée haute en couleur ! Venez découvrir le paraski et ressentir 

l’adrénaline de cette activité unique, ou laissez-vous émerveiller par les splendides voiles 

multicolores qui danseront dans les champs de notre magnifique municipalité. 
 

Grande nouveauté cette année : une foule d’activités familiales vous attendent de 10h à 15h 

pour le plaisir des petits comme des grands ! Pour ne rien manquer, consultez nos réseaux   

sociaux ainsi que la page couverture de cette édition. Nous avons hâte de vous y voir ! 
 

La semaine de relâche approche et les journées plus clémentes s’installent tranquillement. 

Pour souligner cette belle période, une foule d’activités gratuites ou à petit prix sont offertes. 

Profitez-en pour emprunter la carte Accès-Musée, qui permet l’entrée gratuite dans plusieurs 

musées de la région. Elle est disponible à la bibliothèque Lise-Bergevin-Ducharme.  
 

Nous sommes fiers d’avoir participé au mouvement régional Tope là! mené par la Table régio-

nale de l’éducation Centre-du-Québec. J’ai eu le bonheur, à nouveau cette année, d’aller         

rencontrer les élèves des écoles primaires, la Nacelle et la Source. Chaque classe a reçu un livre 

à faire tirer au hasard parmi tous les élèves de celle-ci. De plus, tous les élèves ainsi que le         

personnel enseignant ont savouré une délicieuse chocolatine provenant de la ferme Robin. La 

persévérance scolaire de nos enfants nous tient profondément à cœur. C’est une priorité col-

lective, et nous sommes extrêmement fiers de contribuer, à notre façon, à cette belle réussite ! 
 

Vous avez reçu dernièrement votre compte de taxes annuel. N’oubliez pas de mettre à votre 

agenda le premier versement, soit le 11 mars.  
 

En ce mois de la prévention de la fraude, j’invite toute la population à être doublement         

vigilante envers plusieurs stratagèmes de fraude, qu’ils soient téléphoniques, par messages 

texte ou courriels. Soyez toujours vigilant, faites vos propres vérifications et ne fournissez    

jamais vos coordonnées bancaires. Pour plus d’informations, je vous invite à communiquer 

avec le Centre antifraude du Canada au 1-888-495-8501 ou via Internet au https://

antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm.   
 

À compter du 1er juin 2026 les lignes 310-4141 et *4141 seront graduellement désactivées. 

Pour toute situation d’urgence, vous devrez maintenant composer uniquement le 911.            

Cependant, s’il s’agit d’une situation non urgente, vous pouvez communiquer directement avec 

le poste de police de Gentilly au 819 298-2211. 
 

Nous sommes fiers de vous annoncer que la municipalité possède maintenant un défibrillateur 

externe automatisé (DEA) dans le hall d’entrée de la bibliothèque, disponible 24h/7. Saviez-

vous qu’en téléchargeant l’application DEA-Québec, vous avez accès à une carte interactive où 

vous pouvez voir tous les DEA présents au Québec. Une application qui peut sauver des vies! 

 

Simon Brunelle :  
Maire 
 
Éric Chastenay :  
Conseiller #1 
 
Maripier Massicotte: 
Conseillère #2 
 
Pierre Carignan :  
Conseiller #3 
 
Michel Deshaies :  
Conseiller #4 
 
Diane Chandonnet:  
Conseillère #5 
 
Sébastien Lemay :  
Conseiller #6 
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Maire  

https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Simon_Brunelle_maire_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Simon_Brunelle_maire_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Eric_Chastenay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Eric_Chastenay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre-Luc_Blanchet_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre-Luc_Blanchet_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre_Carignan_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Pierre_Carignan_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Michel_Deshaies_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Michel_Deshaies_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Jean-Marie_Dionne_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/07/Attestation-de-formation_Jean-Marie_Dionne_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/08/Attestation-de-formation_Sebastien_Lemay_conseiller_2022.pdf
https://stececiledelevrard.com/wp-content/uploads/2022/08/Attestation-de-formation_Sebastien_Lemay_conseiller_2022.pdf


 

• Les règlements suivants ont été adoptés : 

 Règlement # 2025-12-21 modifiant le plan d’urbanisme # 2014-04 

 Règlement # 2025-12-22 modifiant le règlement de zonage # 2014-05 

 Règlement # 2025-12-24 modifiant le règlement de lotissement # 2014-06 

 Règlement # 2025-12-25 modifiant le règlement sur les usages conditionnels # 2014-12 

 Règlement # 2025-12-23 concernant l’occupation et l’entretien des bâtiments 
 

 

• Le renouvellement de la cotisation à l’association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) pour la    

directrice générale, Mme Amélie Hardy Demers a été approuvé au coût de 512,00 $, taxes en sus ainsi que 

l’assurance juridique au coût de 629.55$, taxes en sus ; 

• Le conseil municipal a autorisé le paiement de 187.50 $ à la fondation santé Bécancour-Nicolet-Yamaska ; 

• Le conseil municipal a autorisé madame Amélie Hardy Demers, directrice générale et greffière-trésorière à 

suivre la formation : « coût de revient applicable dans les organismes municipaux – des chiffres à                  

l’action ! » donnée par l’ADMQ d’une durée de 3h le 27 janvier 2026 et d’autoriser le paiement de 215,00 $, 

taxes en sus ; 

• Le rapport annuel concernant l’application du règlement sur la gestion contractuelle 2025 a été adopté ; 

• La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Amélie Hardy Demers, a informé les membres du conseil 

qu’elle a déposé sur le site Internet de la municipalité le rapport sur la langue française pour l’année 2025 

dans les délais prescrits par la loi. 

• Le conseil municipal a accepté le renouvellement du contrat de service de la compagnie 2547-0857 Québec 

inc. (Infotech) incluant le contrat d’entretien, le soutien des applications ainsi que le contrat optimal pour la 

somme de 6 378,00 $, taxes en sus; 

• Le conseil municipal a renouvelé l’adhésion de madame Josée Demers, inspectrice en bâtiment à la                

Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEQ) pour l’année 

2026 au coût de 380.00$ plus taxes ; 

• Les membres du comité de démolition et le comité consultatif d’urbanisme ont été nommés ; 

• La municipalité appuie les Journées de la Persévérance scolaire, qui a lieu du 16 au 20 février par l’achat d’un 

livre par classe pour les écoles La Nacelle et La Source. Un budget de 200,00 $ est accordé pour l’achat des 

livres ; 

• La municipalité proclame le 13 mars comme la Journée nationale de la promotion de la santé mentale             

positive ; 

• Le conseil municipal a adopté une résolution dénonçant l’abolition du programme de l’expérience québécoise 

(PEQ) sans la clause grand-père ; 

• Un don de 150,00 $ a été octroyé à la Clef de la Galerie. 

 

Extrait procès-verbal séance ordinaire de janvier 2026 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits des 

décisions des derniers conseils municipaux.  

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipalité 
au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité au  
www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  
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 Calendrier  
séances du conseil pour 2026 

 
 

Ces séances débutent à 20h30 à la salle  

multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale) 

 

 

 

Heure d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au mercredi De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier dans 

notre nouvelle chute à livres prévue à cet effet. Elle 

est située au bureau municipal sur le mur extérieur 

près du stationnement. C’est confidentiel et notre 

agente de bureau s’occupera de ramasser le tout. 

 

        

 

• Construire 

• Rénover 

• Transformer ou agrandir un bâtiment 

N ’ O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’ E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  

• Une piscine  

• Refaire la couverture des bâtiments 

• Changer des fenêtres 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 
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 7 avril 6 juillet 6 octobre 

 4 mai 3 août 2 novembre 

9 mars 1er juin 8 septembre 7 décembre 

Vous recevrez bientôt votre 

compte de taxes pour l’année 

2026. Voici les dates à retenir con-

cernant les dates limites pour les 

paiements de taxes municipales  : 
   

• 11 mars  

• 11 mai  

• 13 juillet 

• 14 septembre  
 

Le bureau municipal sera fermé  la semaine du        

2 mars 2026 en raison de la semaine de relâche. 



 

 

 

 

 

Pour toute urgence concernant la 

voirie, l’eau potable ou les eaux 

usées, vous pouvez joindre,  

l’inspecteur municipal  

au (873) 255-5104  

   

 

 

 

 

Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Ruth Provencher et Christine Dionne 

Il est important d’inscrire votre numéro civique 

sur votre boîte au lettre,  
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Nous avons eu un excellent dîner et un beau spectacle pour la St-Valentin. 
65 personnes étaient présentes pour cette activité. 
 

Notre dîner à la cabane est prévu le jeudi 16 avril à l’Érablière Prince au 

1785 9e Rang, Saint-Wenceslas. Vous devez réserver et payer d’ici le 24 
mars en communiquant avec Johane Neault au 819 263-2703. 
 

Prendre note que le dîner de mars sera le jeudi 26 mars 
 
Voici les dates des prochaines activités planifiées avec les menus. 
 26 mars:  Dîner : Pâté au poulet (payez votre place à la cabane) 
 16 avril   :  Dîner à la cabane pour ceux qui auront payé en mars 
 12 mai  :  Dîner : Lasagne suivi de l’ AGA. 
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Aréna Saint-Pierre-les-Becquets  
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057126833821&__cft__%5b0%5d=AZaUixCqGRffmeVI84lt1D1z9S9pPheYK39wVRnLfBoqm5jUAl2-JT_8FDQ_wEloLiTGrRzFZDODYl_oqtp0gP3UyeQFzTEcv7q3vAAnXD__NafYsC8Ats5KY3B5mSA6D2hs4h0k6u9n6PyWxXlo7pFQqMcUxhZ23kkq7ON_llePTw4HjfYfdw0JFy8n
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
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Nous avons maintenant 
une chute à livres (située 
sur le côté près du sta-
tionnement).  
 

 
 

 

Vous pouvez donc          
retourner vos prêts à 
toute heure du jour ou 
de la nuit. 
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Exposition de livres sur la  

thématique de Pâques disponible  

pour emporter à la maison ! 

De beaux livres sur les  
thématiques : Hockey et Manga  

pour lire en biblio ou à la maison 
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Aréna Saint-Pierre-les-Becquets  

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057126833821&__cft__%5b0%5d=AZaUixCqGRffmeVI84lt1D1z9S9pPheYK39wVRnLfBoqm5jUAl2-JT_8FDQ_wEloLiTGrRzFZDODYl_oqtp0gP3UyeQFzTEcv7q3vAAnXD__NafYsC8Ats5KY3B5mSA6D2hs4h0k6u9n6PyWxXlo7pFQqMcUxhZ23kkq7ON_llePTw4HjfYfdw0JFy8n


 

Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
adjointe@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2026 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057126833821&__cft__%5b0%5d=AZaUixCqGRffmeVI84lt1D1z9S9pPheYK39wVRnLfBoqm5jUAl2-JT_8FDQ_wEloLiTGrRzFZDODYl_oqtp0gP3UyeQFzTEcv7q3vAAnXD__NafYsC8Ats5KY3B5mSA6D2hs4h0k6u9n6PyWxXlo7pFQqMcUxhZ23kkq7ON_llePTw4HjfYfdw0JFy8n
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